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Le montant retenu pour la couverture des engagements juridiques par les AE 
est la tranche ferme c’est-à-dire la part ferme des contrats, ou le montant 
minimum auquel l’Etat devrait s’engager.

Ainsi, le volume d’AE à ouvrir dans la loi de finances de l’année N+1 n’est 
pas nécessairement égal au volume de CP retracés dans la programmation 
pluriannuelle d’un projet d’investissement : ce qui compte est la couverture 
des engagements juridiques fermes que l’Etat prévoit de prendre en année 
N+1.

ILLUSTRATION : EXEMPLE DE BUDGETISATION

Figure 7 : Illustration d’un cas de budgétisation
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Figure 8 : Arbre de décision de la budgétisation
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III.2.1.5. Budgétisation en AE et CP des activités d’investissement
Les AE et CP ont été introduits au Cameroun principalement pour mieux 
suivre les dépenses d’investissement. Ainsi, l’Article 34 du Régime Financier 
de l’Etat et des Autres Entités Publiques du 11 juillet 2018 dispose : 

•	 en son alinéa 4, « pour les dépenses de fonctionnement, le montant des 
autorisations d’engagement ouvertes est égal au montant des crédits de 
paiement ouverts » ;

•	 en son alinéa 5,  « Pour une opération d’investissement directement 
exécutée par l’Etat, l’autorisation d’engagement couvre une tranche 
fonctionnelle, c’est-à-dire une unité individualisée formant un ensemble 
cohérent et de nature à être mis en service ou exécuté sans adjonction».

L’exigence d’un engagement d’une tranche fonctionnelle vise à éviter le 
fractionnement d’une opération d’investissement indivisible qui masquerait 
au Parlement l’ampleur de l’opération. L’allocation des AE pour la réalisation 
d’un projet doit donc permettre le financement d’un projet homogène 
et cohérent, et ne doit pas se limiter à une tranche financière sans réalité 
concrète. 

Toutefois, la notion de tranche fonctionnelle, dont la logique parait évidente 
présente une difficulté d’application importante. Elle est inhérente à la notion 
elle-même. En effet, il est possible dans certains cas sans trop de difficultés, 
de ressortir dans un projet d’investissement les tranches fonctionnelles, mais 
dans d’autres cas il faudrait considérer que l’opération d’investissement ne 
comprend qu’une tranche fonctionnelle à l’exemple de la construction d’un 
pont ou d’un immeuble.

Exemple pratique : 
Projet de construction d’un hôpital de référence constitué d’un bâtiment 
principal et de plusieurs pavillons annexes estimé à la somme de 800 millions. La 
budgétisation de ce projet d’une durée de 28 mois se présente comme suit :

Tableau 16 : Programmation financière
Activité construction d’un hôpital de référence

Année Montant AE Montant CP

1ere année 800 000 000 150 000 000

Projection 2éme année 0 400 000 000

Projection 3éme année 0 250 000 000
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1ere année de budgétisation du projet 

*	 Détermination du Montant de l’AE
Le montant de l’AE peut être égal au coût total du projet (800 millions FCFA) 
ou au montant de sa tranche fonctionnelle (Bâtiment principal estimé à 500 
millions FCFA).

*	 Détermination du Montant du CP
Le montant du CP est égal au montant des prévisions de décaissements pour 
la 1ere année contenu dans le document- projet, soit 150 millions FCFA.

Tableau 17 : Budgétisation en AE et CP de la première année
Activité construction d’un hôpital de référence

Année Montant AE Montant CP

1ere année 800 000 000 150 000 000

2eme année de budgétisation du projet 
A ce stade, l’AE  a été consommée au cours de la 1ere année par un 
engagement juridique et le CP consommé à hauteur du montant inscrit)

*	 Détermination du Montant de l’AE : AE = 0 

*	 Détermination du Montant du CP
CP = Montant des prévisions de décaissements pour la 2eme année contenu 
dans le document- projet, soit 400 millions FCFA.

Tableau 18 : Budgétisation en AE et CP de la deuxième année

Activité/Projet :      Construction d’un hôpital de référence

Année Montant AE Montant CP

2éme année 0 400 000 000

3eme année de budgétisation du projet 
Ici, l’AE avait déjà été consommée au cours de la 1ere année et CP de la 2éme 

année partiellement consommée à 75%.

*	 Détermination du Montant de l’AE : AE = 0 AE = 0 

*	 Détermination du Montant du CP
CP = Montant des prévisions de décaissements pour la 3eme année, auquel on 
rajoute le reliquat de la 2eme année.

Tableau 19 : Budgétisation en AE et CP de la trosième année
Activité/Projet :      Construction d’un hôpital de référence

Année Montant AE Montant CP

3éme année 0 250 000 000 + 100 000 000
= 350 000 000
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Tableau 20 : Principes de budgétisation applicables  dans le cadre des 
marchés

TYPE DE MARCHES MONTANT D’AE CONSOMMEES
BUDGETISATION 
DES AE ET DES 

CP

Marchés 
reconductibles 

Les AE sont consommées la première année 
à hauteur des paiements de l’année, la 
durée de l’engagement initial n’inclut pas 
d’éventuelles reconductions mais les révisions 
de prix et reconductions seront couvertes par 
des engagements complémentaires en tant que 
besoin.

AE#CP

Marchés par lots
L’AE est consommée à l’occasion de 
l’engagement de chacun des lots par la 
signature du contrat

AE#CP

Marchés à prix 
unitaires, marchés 
cadres reconductibles 
ou non 

Les AE sont consommées au fur et à mesure 
de la prise des ordres de service ou bons de 
commande émis et les CP lors du règlement des 
factures

AE=CP

Marchés ordinaires 
reconductibles 
annuellement

Les AE sont consommées à hauteur du 
montant engagé pour la durée minimale hors 
reconduction et les CP au fur et à mesure des 
paiements de l’année. Lors de la reconduction 
de ces marchés, les AE seront consommées à 
hauteur du montant engagé pour la durée de 
la reconduction y compris la prise en compte 
éventuelle de l’impact de la variation de prix

AE=CP

Marchés à 
tranches fermes et 
conditionnelles

Les AE consommées correspondent, initialement, 
au montant de la tranche ferme  ; les CP sont 
consommés à hauteur des paiements à effectuer 
dans l’année. Au cas où la tranche conditionnelle 
n’est pas affermie, l’on doit envisager à la 
fin de la tranche ferme, une prise en charge 
de l’indemnité de dédie. L’affermissement 
d’une tranche conditionnelle donne lieu à une 
consommation d’AE complémentaire à hauteur 
de l’engagement juridique relatif à cette tranche 
conditionnelle.

AE#CP

III.2.1.6. Cas spécifique de budgétisation des contrats de partenariat 
public- privé
Le contrat de partenariat public privé est l’accord par lequel « l’Etat confie 
à un tiers le financement, la réalisation, la maintenance ou l’exploitation 
d’opérations d’intérêt public » (art.34 du  RFE-AEP).

La budgétisation des AE est fonction de la nature de l’opération :

-	 Pour les opérations d’investissement, les AE couvrent le coût complet 
des investissements contenu dans le contrat assorti des indemnités de 
dédit ou d’attente le cas échéant ;  
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-	 Pour les opérations de fonctionnement, la budgétisation se fait en 
AE=CP correspondant à l’annuité.

III.2.2. Le report des crédits
Les AE et les CP sont soumis au droit commun de l’annualité. L’article 41 du 
RFE AEP dispose que « Les crédits ouverts (…) au titre d’une année ne créent 
aucun droit au titre des années suivantes».

En revanche, sous certaines conditions, « les CP disponibles sur un programme 
ou une dotation à la fin de l’année non consommés peuvent être reportés 
sur le même programme ou la même dotation dans la limite des AE 
effectivement utilisées et n’ayant pas encore donné lieu à un paiement ». 

Par contre, les AE non consommées sont annulées à la fin de l’année et ne 
peuvent être reportées.

Un report de crédits consiste à ajouter un crédit non consommé en fin 
d’année au budget de l’année suivante, assouplissant ainsi les contraintes 
du principe d’annualité. Les principes régissant les reports sont décrits dans 
l’article 41 de la loi portant Régime Financier de l’Etat et des Autres Entités 
Publiques.

Les règles de présentation, de budgétisation, d’exécution du budget en AE 
et en CP et de toutes autres situations particulières seront détaillées dans un 
guide méthodologique spécifique.

III.2.3. La codification des dépenses
La codification des dépenses du budget de l’État constitue la dernière étape 
de la budgétisation. Elle permet de décliner et d’organiser les informations 
budgétaires, afin d’en faciliter l’exploitation et l’exécution. 

Lors de la budgétisation, il est nécessaire de renseigner les différentes 
imputations budgétaires permettant de réaliser l’activité ou le projet, de tenir 
la comptabilité budgétaire, d’exercer le contrôle du disponible et d’assurer 
le pilotage budgétaire : la nature, la destination, les opérations, les entités 
organisationnelles budgétaires ou les autres axes d’analyse (localisation, 
bénéficiaire…).

La classification du budget de l’État en vigueur est établie par le Décret 
N°2019/3187/PM du 09 septembre 2019. Cette nomenclature budgétaire 
permet d’identifier toutes les lignes de dépenses selon quatre critères séparés 
et indépendants (classification à quatre (04) niveaux) :
•	 La classification administrative ;
•	 La classification programmatique ;
•	 La classification fonctionnelle ;
•	 La classification économique.
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III.2.3.1. La classification administrative
La classification administrative présente les dépenses budgétaires selon les 
services ou groupes de services chargés de leur gestion. Elle permet , de ce 
fait, d’identifier la hiérarchie du service chargé de l’exécution de la dépense 
et de préciser son degré d’autonomie, ainsi que sa situation géographique.

Elle correspond à l’organisation administrative des départements ministériels 
ou des institutions. La classification administrative comprend deux niveaux 
de codification  : Le premier niveau correspond à la session (ministère ou 
institutions) qui est codifiée sur deux (02) positions et le second niveau renvoie 
aux services (chapitres). Il est codifié sur huit (08) caractères.

 III.2.3.2. La classification programmatique
Elle permet de décomposer les crédits budgétaires en programme ou 
en dotation. Chaque programme ou dotation est codifié en trois (03) 
caractères. Les programmes sont subdivisés en action codifiée par un (01) 
caractère.

III.2.3.3. La classification fonctionnelle
Elle permet de classer les dépenses budgétaires par grandes fonctions 
représentant les principaux domaines d’intervention de l’État. Elle comprend 
la division, le groupe et la Classe. On recense dix (10) divisions :

•	 Services généraux des Administrations Publiques ;
•	 Défense ;
•	 Ordre et sécurité publics ;
•	 Affaires économiques ;
•	 Protection de l’environnement ;
•	 Logements et équipements collectifs ;
•	 Santé ;
•	 Loisirs, culture et culte ;
•	 Enseignement ;
•	 Protection sociale.

La classification fonctionnelle permet également de faire une comparaison 
dans le temps des dépenses des Administrations Publiques, des comparaisons 
de données entre pays et des analyses sectorielles des dépenses budgétaires. 
Elle est codifiée par quatre (04) caractères.
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III.2.3.4. La classification économique
Elle permet de savoir en quoi consiste la dépense. La classification économique 
est cohérente avec le plan comptable général de l’État. Les dépenses du 
budget de l’État, sont regroupées en titres selon leur nature, ainsi qu’il suit :
Titre 1 : Les charges financières de la dette ;
Titre 2 : Les dépenses de personnel ;
Titre 3 : Les dépenses de biens et services ;
Titre 4 : Les dépenses de transfert ;
Titre 5 : Les dépenses d’investissement ;
Titre 6 : Les autres dépenses.

La Structure de l’imputation 

La nomenclature prévoit une classification de la dépense (imputation 
budgétaire) sur un minimum de 26 positions.  La structure de l’imputation se 
présente ainsi qu’il suit :

Tableau 21 : Structure de l’imputation budgétaire des dépenses

Année Section

Classification 
programmatique Chapitre

Programme Action Type de 
service Localisation Numéro 

d’ordre

|_||_| |_||_| |_||_||_| |_| |_||_| |_||_||_||_| |_||_|

Classification fonctionnelle Classification économique

Division Groupe Classe Titre Article Paragraphe Rubrique

|_||_| |_| |_| |_| |_||_| |_| |_||_|
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Figure 11 :  Processus d’élaboration d’un PPA

xxxxx

PRESENTATION DU PROJET 
DE PERFORMANCE ANNUEL

CHAPITRE IV: 
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PRESENTATION DU PROJET DE PERFORMANCE ANNUEL

Le projet de Performance Annuel (PPA) est l’annexe au projet de loi 
de finances orienté sur la performance. Il est élaboré pour chaque 
programme et décrit les objectifs poursuivis et les résultats attendus, 

mesurés au moyen d’indicateurs de performance. Il contient également 
d’autres informations utiles à la compréhension des principales activités du 
programme. Tous les PPA d’un ministère sont assemblés dans un document 
unique destiné à constituer le plaidoyer de l’Administration auprès du 
Parlement. 

Le PPA a pour objectif de fournir la justification des crédits budgétaires 
inscrits dans le projet de loi des finances et constitue l’engagement du 
responsable de programme sur l’emploi des crédits qu’il demande au 
Parlement. Il présente ainsi les coûts des programmes, des actions et 
des activités. Le PPA contient également des informations telles que le 
plafond des emplois rémunérés par l’Etat, la projection de prise en charge 
de la dette flottante générée dans la mise en œuvre du programme, la 
perspective pluriannuelle des engagements contractés par l’Etat, ainsi 
que d’autres informations importantes permettant de mieux analyser la 
performance du programme. 

Il donne aux parlementaires, mais aussi, aux citoyens les moyens de 
connaître ,en toute transparence, la composition du projet de loi de 
finances en détaillant, pour le programme considéré, les propositions 
inscrites dans le budget. Le but est ici de concentrer l’attention des 
décideurs, des gestionnaires et des agents publics sur la conception même 
des politiques financées par l’État ainsi que sur la façon d’améliorer les 
choix budgetaires, plutôt que sur des solutions consistant essentiellement à 
augmenter les moyens. A terme et grâce au PPA, à la culture de moyens se 
substitue une culture de résultats à tous les niveaux de la gestion publique. 

IV.1. Format du PPA
Le PPA d’un programme est composé d’une introduction, de trois grandes 
parties, d’une conclusoin et des annexes.

IV.
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INTRODUCTION

PREMIERE PARTIE : SYNTHESE STRATÉGIQUE
1.	 Mission et organisation du département ministériel   concernant 

le programme
2.	 Politique sectorielle
3.	 Dispositifs d’interventions passées

4.	 Stratégie du programme

DEUXIEME PARTIE : PRESENTATION DU CADRE DE PERFORMANCE DU 
PROGRAMME

1.	 Cadre de mesure de la performance : objectifs, résultats 
attendus et indicateurs de performance, responsable (1 à 2 
pages)

2.	 Présentation et contenu des actions du programme 
3.	 Présentation des activités à mener par action 
4.	 Financement du programme (2 pages maximum)

4.1.	Présentation du coût du programme par nature de 
dépenses

4.2. Coûts des actions du programme
5.	 Justification des crédits du programme

TROISIÈME PARTIE : MODALITÉS DE PILOTAGE DU PROGRAMME
1.	 Cartographie du programme
2.	 Modalités de mise en œuvre (1 page maximum)
3.	 Gestion des risques du programme
4.	 Mécanisme de suivi-évaluation et de reporting (1 page 

maximum)

CONCLUSION (1/2 page maximum)

ANNEXES
•	 Fiche de documentation des indicateurs
•	 Plafond des emplois payé par l’Etat et leur répartition par 

programme
•	 Prise en charge de la dette flottante
•	 Programmation des AE Pluriannuelles
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IV.2. Présentation détaillée du PPA

IV.2.1. L’introduction du PPA
L’introduction permet, à la fois, de présenter la politique publique concernée 
et de décrire le contexte dans lequel les propositions budgétaires ont été 
exprimées. Ainsi, le problème global qui se pose à l’Etat ou aux populations et qui 
fonde l’action ou la politique publique doit être présenté. Cette présentation 
vise à identifier les causes et les conséquences d’une problématique que 
viendra adresser la mise en œuvre du PPA. Les informations à alimenter dans 
cette partie concernent aussi bien les manifestations du problème que son 
environnement, les acteurs, les bénéficiaires et les responsables, sans oublier 
les conséquences pour chacune de ces catégories.

L’introduction décrit également les politiques publiques analogues 
antérieurement mises en œuvre par les pouvoirs publics, en termes de 
mesures et actions stratégiques lointaines ou récentes implémentées, les 
ressources (financières, matérielles, humaines ou juridiques) déployées par 
l’Etat ou ses démembrements au cours des récentes années, les dispositifs et 
les procédures d’intervention utilisés, en faisant ressortir clairement les résultats 
auxquels ces actions ont permis d’aboutir. Il serait tout aussi intéressant 
d’évoquer les insatisfactions des populations et/ou les changements et 
les retournements éventuels survenus à la suite de la mise en œuvre de la 
politique publique.

IV.2.2. Première Partie : Synthèse Stratégique

IV.2.2.1. Mission et organisation du département concernant le 
programme
Chaque département ministériel se voit attribuer un périmètre de 
compétences définit par un acte administratif de l’autorité supérieure c’est-à 
dire le Chef de l’Etat dans le cadre de l’acte organique de ce ministère. 
C’est en cohérence avec la définition de ce cadre d’intervention ministériel 
que les programmes sont constitués et mobilisent l’ensemble des services du 
ministère.

Il s’agira donc dans ce point de préciser la part de l’acte organique du 
département ministériel concernant chaque programme. De plus, il sera 
question d’établir la cartographie du programme afin d’identifier l’ensemble 
des directions ou services voire toute autre structure publique ou privée 
pouvant contribuer à l’atteinte des objectifs du programme.

IV.2.2.2. Politique sectorielle
Par essence, les programmes constituent la traduction stratégique de l’action 
de l’Etat qui a vocation à être formulée sur plusieurs années dans le cadre de 
sa stratégie nationale de développement et des stratégies sectorielles qui en 
découlent. A ce stade, il est attendu qu’un point soit fait sur les problématiques 
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saillantes de la politique publique relevant du programme afin d’identifier les 
raisons qui ont prévalu aux choix des objectifs du programme ainsi que la 
situation de référence des indicateurs.

IV.2.2.3. Dispositifs d’interventions passées
L’opérationnalisation d’une problématique de politique publique peut 
nécessiter plusieurs années. C’est la raison pour laquelle le choix des objectifs 
du programme doit se fonder sur la capacité à identifier les différents points 
d’étape à la résolution du problème à résoudre. 

Ainsi, l’élaboration du PPA devra permettre de revenir sur l’ensemble des 
mesures précédemment prises pour améliorer la situation à résoudre ainsi que 
sur les résultats majeurs obtenus jusqu’au moment de ladite élaboration. Cet 
état des lieux est appelé à faciliter l’appréciation des marges de progression 
qu’il reste à combler pour répondre aux exigences, en ce qui concerne le 
programme objet du PPA, de la stratégie nationale de développement et 
de la stratégie sectorielle de rattachement.

IV.2.2.4. Stratégie du programme
Pourquoi élaborer une stratégie-programme ?

Une stratégie permet au responsable de programme d’établir des priorités 
dans les actions à mener, et, donc, dans l’affectation des ressources 
budgétaires, en vue d’harmoniser tous les aspects de la gestion au regard 
des objectifs du programme. En l’absence d’une stratégie, il est difficile de 
définir des priorités, de proposer des objectifs et des indicateurs pertinents.

Les objectifs du programme sont rattachés à une stratégie. Sa présentation 
ou de la partie de stratégie prise en charge par le programme permet 
d’expliquer la cohérence globale des objectifs retenus et de justifier leur 
choix.

Quels principes et orientations prendre en compte pour l’élaboration d’une 
stratégie-programme ?

La stratégie retenue doit être présentée de manière synthétique, en 
structurant autour de quelques orientations les objectifs qui la concrétisent. 
Elle doit être énoncée en termes clairs et concis. La stratégie-programme 
doit viser une contribution efficace du programme à la Stratégie Nationale 
de Développement et donc à la stratégie sectorielle, dans une démarche 
de performance. Ainsi la stratégie doit être élaborée au terme d’une 
réflexion approfondie et s’inscrire dans une perspective pluriannuelle, sans 
pour autant remettre en cause le principe de l’annualité budgétaire.

Elaborer la stratégie, c’est indiquer les choix privilégiés en termes 
d’interventions, de pistes d’actions et de modes opératoires, afin de réaliser 
les résultats fixés en répondant aux questions suivantes :

-	 quels sont les objectifs du programme au regard de la politique publique 
qu’il doit satisfaire ? Quels sont les moyens mis en œuvre à cet effet ?
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-	 Quelles sont les actions et les activités principales ?

-	 comment se fait le lien entre les moyens, les activités, les produits et les 
résultats ?

La rédaction d’une stratégie-programme doit permettre de présenter 
comment les actions et les activités sont organisées en vue d’atteindre les 
objectifs du programme. Elle doit non seulement préciser et justifier le choix 
de la modalité de mise en œuvre du programme, mais aussi permettre 
de formuler les actions du programme et d’encadrer le choix de cette 
formulation.

Comment rédiger une stratégie-programme ?
La rédaction de la stratégie-programme commence par l’évocation des 
nouvelles options stratégiques nationales et/ou sectorielles que l’Etat entend 
mettre en œuvre pour satisfaire les attentes des populations concernant la 
problématique traitée. On présentera, la nature, le bien fondé et la finalité 
de la politique publique mise en œuvre dans le cadre de ce programme.

Il s’agit de mettre en exergue l’ancrage stratégique du programme, afin 
de montrer la cohérence des objectifs poursuivis et la pertinence des 
interventions à mener par rapport à ceux des documents de planification. 
Cette présentation devra légitimer l’intervention de l’Etat par une mise en 
relation de la politique publique avec les bénéfices attendus.

La rédaction de la stratégie-programme se poursuit par la présentation des 
actions qui seront mises en œuvre au courant de l’année et aussi des activités 
majeures sur lesquelles repose la stratégie déployée, en mettant en liaison les 
extrants attendus de ces activités et la répartition ou le proportionnement 
des crédits au sein du programme concerné.

La stratégie-programme s’achève par la présentation des dispositifs et des 
procédures qui seront nécessaires pour la mise en œuvre des actions du 
programme. Ces dispositifs sont, entre autres :

-	 les services qui seront impliqués au sein de l’Administration ou parmi ses 
structures sous tutelle ;

-	 les services dont la contribution, à préciser, sera déterminante pour 
l’atteinte des résultats.

Ces dispositifs comprennent également les modalités d’organisation et 
d’animation desdits services qui seront implémentés pour garantir plus 
d’efficacité et d’efficience dans la gestion.

Les procédures, concernent les règles de gestion, les valeurs qui seront 
promues, la qualité du dialogue de gestion qui sera animé au sein du 
programme, le cadre (ou textes) législatif et réglementaire sur lequel on 
pourrait s’appuyer pour conduire certaines actions.
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Qui doit élaborer la stratégie-programme ?

La stratégie doit être faite par le responsable du programme. Elle doit faire 
l’objet d’un consensus général afin de faciliter l’identification des actions par 
les services techniques lors des arbitrages.

IV.2.3. Deuxième partie : présentation du cadre de performance 
du Programme

IV.2.3.1. Cadre de mesure de la performance : objectifs, résultats 
attendus et indicateurs de performance, responsable 

a. Objectifs

Comme il a été annoncé plus haut, pour une bonne lisibilité des politiques 
publiques, les objectifs du programme présentés dans le PPA doivent se 
focaliser sur les questions jugées les plus importantes et prioritaires. Ils doivent 
traduire de manière appropriée le contexte national et les problèmes que 
l’on cherche à résoudre.

Ainsi chaque programme devra avoir un minimum de trois objectifs. Leur choix 
doit permettre, si possible, de traduire de manière équilibrée trois dimensions 
de la performance : l’efficacité socioéconomique répondant aux citoyens, 
l’efficience de la gestion intéressant le contribuable et la qualité de service 
attendue par l’usager.

Les objectifs choisis doivent être :
-	 Clairs, avec un énoncé simple, précis, facile à comprendre par tous ;
-	 Dépendants de façon déterminante des activités du programme ;
-	 Représentatifs des aspects essentiels du programme ;
-	 Mesurables par des indicateurs chiffrés.

b. Indicateurs

Pour chaque objectif, on justifiera le choix des indicateurs associés et 
les moyens mis en œuvre pour atteindre ces objectifs. On commentera 
les résultats passés, on expliquera le choix de la cible et on évoquera les 
principaux leviers d’action envisagés pour atteindre l’objectif.

Le nombre des indicateurs devra être relativement réduit (un à trois 
indicateurs par objectif pour les programmes). L’attention sera portée sur la 
mesure des résultats socioéconomiques des programmes. Toutefois, pour les 
programmes de fonction support, les indicateurs de performance pourront 
porter sur la mesure de l’efficience ou de la qualité de service.
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Les indicateurs du programme doivent être assortis de valeurs de référence 
(N-X), valeur passée (N-1), valeur attendue (N), valeurs projetée (N+1, N+2, 
…) et de valeurs cibles(N+X). Plus précisément :

-	 la valeur de référence désigne le niveau de l’indicateur au démarrage de 
l’intervention ; Elle sert de référence pour mesurer les progrès accomplis ;

-	 la valeur cible de l’indicateur est celle visée à la fin de la période fixée.

Le PPA d’un programme, annexé au projet de loi de finances pour l’année 
(N+1), doit présenter, dans un tableau dont le format est ci-dessous décliné, 
les libellés de chaque indicateur (trois au maximum), avec en plus les 
valeurs desdits indicateurs. En outre, les valeurs projetées des indicateurs 
de performance doivent être chaque fois mises à jour après les arbitrages 
budgétaires et le libellé de chaque indicateur devrait être suivi, entre 
parenthèses, de l’indication de sa typologie.
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IV.2.3.2. Présentation et contenu des actions du programme
Pour chaque action, il s’agira de procéder à sa description et de présenter la 
liste des activités majeures qui la composent ainsi que leurs extrants projetés. 

- Description de l’action :

Il s’agit de formuler l’intitulé de l’action et de préciser en quoi elle consiste, les 
parties prenantes dans sa mise en œuvre, c’est-à-dire les acteurs intervenants 
directement ou indirectement dans la réalisation des activités de l’action. 
On justifiera les choix de l’objectif, des modalités de mise en œuvre ainsi que 
le coût.

Tableau 23 : Format  de description de l’action

Intitulé de l’action   Contenus de l’action

Action 1

Action 2

Action 3

Action …

Action 9

-  Activités majeures de l’action et extrants programmés

Afin de garantir la lisibilité globale de l’action et partant, la prise en compte 
totale des crédits affectée à la sous composante de politique publique 
concernée, il faut procéder à la présentation de la liste des activités et projets 
prioritaires qui la composent et qui seront mises en œuvre en année N+1. 
Il est présenté au même moment l’ensemble des extrants attendus. Cette 
présentation se fait dans le tableau dont le format est le suivant :

Tableau 24 : Format de description des activités majeures de l’action et 
extrants programmés

INTITULE DE L’ACTION

ACTIVITES EXTRANTS PROGRAMMES
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IV.2.3.3. Présentation et justifications des crédits du Programme 

a. Coût du programme

Cette partie constitue la partie financière qui présente les moyens à mettre 
à la disposition du programme afin de financer les actions permettant ainsi 
l’atteinte des résultats escomptés. On présentera le coût du programme par 
nature de dépenses, suivant les tableaux ci-dessous :

Tableau 25 : Format  de présentation du coût du programme par nature de 
dépenses

Nature de
 la dépense

N-1 N N+1 N+2 N+3

Montant 
en cours

Montants 
budgétisés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

AE AE CP AE CP AE CP AE CP

Titre 2 : dépenses 
de personnels

Titre 3 : dépenses 
de biens et services

Titre 4 : dépenses
 de transferts

Titre 5 : dépenses 
d’investissement 

Coût total du 
programme

Tableau 26 : Format  de présentation du coût du programme par action

Nature de 
la dépense

N-1 N N+1 N+2 N+3

Montant 
en cours

Montants 
budgétisés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

AE AE CP AE CP AE CP AE CP

Action 1

Action 2

…..

Action 9

Coût 
total du 

programme
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b. Coût des actions
Pour chaque action, il s’agira de présenter non seulement son coût 
par nature économique, mais aussi les crédits des activités et projets 
composant ladite action. 

Tableau 27 : Format  de présentation du coût de l’action par nature 
économique

Nature de la 
dépense

N-1 N N+1 N+2 N+3
Montant 
en cours

Montants 
budgétisés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

AE AE CP AE CP AE CP AE CP

Titre 2 : dépenses 
de personnels

Titre 3 : dépenses 
de biens et 

services
Titre 4 : dépenses 

de transferts

Titre 5 : dépenses 
d’investissement 

Coût total de 
l’action

Tableau 28 : Présentation des crédits des actions par activité et par projet

Nature de la 
dépense

N-1 N N+1 N+2 N+3
Montant 
en cours

Montants 
budgétisés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

Montants 
projetés

AE AE CP AE CP AE CP AE CP

Activité 1

Activité 2

….

Activité n

Coût total de 
l’action

IV.2.3.4. Justification des crédits de l’action
La justification des crédits de l’action consiste à présenter les principaux 
éléments ou déterminants de la dépense au niveau de chaque activité qui 
compose une action, ainsi que les coûts unitaires à la base des évaluations. 
Ces déterminants peuvent être soit physiques (nombre d’usagers, volume 
d’activités, superficie des bâtiments, etc) soit financiers (déterminants d’une 
masse salariale, coûts unitaires de dispositifs d’intervention, etc.). 

•	

•	



MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME
MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

95

Elle permet aussi de défendre les montants de crédits qui sont sollicités au 
Parlement et concourt à l’appréciation de la sincérité des projets de loi de 
finances. La justification des crédits du programme s’achève par un tableau 
de synthèse présentant les crédits des actions par activités pour l’année N+1.

Tableau 29 : Tableau de synthèse des justifications des crédits de l’action.

Intitulés actions/
activités

Titre 2 : 
dépenses de 
personnels

Titre 3 : 
dépenses 

de biens et 
services

Titre 4 : 
dépenses de 

transferts

Titre 5 : 
dépenses 

d’investissement
Total

AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP

Action 1

Activité 1.1

Activité 1.2

…

Activité 1.n

Total action 1

Action 2

Activité 2.1

Activité 2.2

…

Activité 2.p

Total action 2

…

Activité r.1

Activité r.2

….

Activité r.q

Total action r

Total Programme

IV.2.4. Troisième Partie : Modalités de pilotage du programme
Pour se donner la chance de réaliser les objectifs retenus dans le cadre du 
programme, la mise en œuvre de ce dernier devra reposer sur un ensemble 
de dispositions opérationnelles à prendre.
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IV.2.4.1. Cartographie du programme
A ce niveau, il est question de recenser l’ensemble des parties prenantes à 
l’atteinte des objectifs et résultats du programme. Celles-ci peuvent, soit, être 
internes à l’administration (services centraux et déconcentrés) et placées 
directement sous l’autorité hiérarchique du responsable de programme, soit, 
être externes au périmètre organique du programme (Etablissements Publics, 
Entreprise Publiques, Collectivités Territoriales Décentralisées, secteur privé, 
société civile) et nécessiter la mise en place des contrats de performance à 
l’effet de formaliser les prérogatives des uns et des autres (voir tableau N°7).

IV.2.4.2. Modalités de mise en œuvre 
Le PPA étant la déclinaison opérationnelle de la démarche envisagée pour 
atteindre les objectifs d’un programme, cette partie ambitionne, après avoir 
identifié les parties prenantes, préciser les rôles et responsabilités des uns et 
des autres.

Dans un premier temps, la liste des acteurs de la performance devra 
être précisée afin de savoir qui exercera la fonction de responsable de 
programme, de responsables d’action, de contrôleur de gestion. Par la 
suite, il sera intéressant d’y indiquer la répartition des rôles sur le plan financier 
afin d’identifier qui, des parties prenantes, assurent les fonctions financières 
(ordonnateurs délégués, ordonnateurs secondaires, comptable matières, 
…) au sein du programme.

Services centraux impliqués
1.    Direction du Développement de l’Agriculture (DDA)
2.    Direction de la Réglementation et du Contrôle de
       Qualité des intrants et des produits Agricoles
3.    Direction des Organisations Professionnelles
       Agricoles et de l’Appui aux Exploitations Agricoles

Services déconcentrés impliqués
1.     Les 10 Délégations Régionales
2.     Les délégations départementales

Etablissements Publics impliqués
1.    Fonds Semencier
2.    Direction des Organisations Professionnelles
       Agricoles et de l’Appui aux Exploitations Agricoles
3.    SODECAO (Société de Développement du Cacao)
4.    SEMRY ( Société d'Expension et de Modernisation
       de la Riziculture de Yagoua)
5.    UNDVA (Upper Noun Valley Development Authority)
6.    SODECOTON (Société de Développement du Coton du Cameroun
        PAMOL
7.     SODECOTON (Société de Développement du Coton du Cameroun)
8.     CDC (Cameroon Development Corporation Agricoles

Projets impliqués
PRODERIP, FPRIAC, PADFA, Mont Mbappit II
PDCCL, PIDMA, PAP-MAVQ
PAD-CACAO,

Libellé du Programme : Productivité et production des filières agricoles
Code du Programme : 184
Objectif : Accroitre la production annuelle des principales filières végétales
Indicateur : Taux d'évolution des productions agricoles

EXEMPLE DE CARTOGRAPHIE D’UN PROGRAMME :   PROGRAMME 184 DU MINADER

Tableau 30 : Parties prenantes à la mise en oeuvre du Programme 184 du MINADER 
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IV.2.4.3. Gestion des risques du programme
Comme il est de tradition dans le pilotage d’une stratégie, il s’avère primordial 
d’anticiper la survenance de certains évènement qui pourrait compromettre 
l’atteinte des résultats escomptés afin de prendre les mesures qui s’imposent 
pour les amenuiser voire les empêcher. Pour ce faire, Ce point sera structuré 
autour d’une partie dédiée à l’identification et la définition des risques quand 
l’autre établira les dispositions envisagées au sein du programme pour mitiger 
lesdits risques de contreperformance.

IV.2.4.4. Mécanisme de suivi-évaluation et de reporting 
A ce stade, le PPA devra préciser les principaux outils de reporting envisagés 
ainsi que les délais retenus pour leur production. Pour ce qui est des outils, 
ceux-ci concernent principalement le Rapport Annuel de Performance 
(RAP) ainsi que les différents rapports d’activités périodiques qui contribuent 
à l’alimenter. Ces derniers devraient être produits dans une chronologie 
formalisée et connue de tous les acteurs du programme afin de favoriser une 
remontée efficace et dynamique de l’information sur la mise en œuvre du 
programme. C’est pour ce faire qu’un calendrier des réunions de dialogue 
de gestion pourrait s’avérer indispensable au pilotage de la performance du 
programme.

Tableau 31 : Exemple de rendez vous de dialogue de gestion

Periodes Acteurs Objet du rdv Delais

Annuelle Responsable 
de programme

Validation du Rapport 
Annuel de Performance de 
l’exercice N-1

Le 28 février au plus tard

Semestrielle Responsable 
de programme

Evaluation à mi-parcours 
de la mise en œuvre du 
Programme

Le 30 juin au plus tard

Bimensuelle Responsables 
d’action

Evaluation d’étape de la 
mise en œuvre de l’action X

Au plus tard le 10 du 
3ème mois de chaque 
trimestre

IV.2.5. Conclusion du PPA

Au terme de la rédaction du contenu du PPA, des engagements doivent 
êtres pris par le responsable de programme afin de rassurer quant à la bonne 
execution dudit programme. 
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IV.2.6. Annexes du PPA

1.	 La fiche de documentation des indicateurs 

1) Identification de l’indicateur

Indicateur
Niveau de réalisation des activités du plan de mise en 
œuvre des axes prioritaires de la réforme des finances 
publiques pour la période 2019-2023

Objectif Assurer le développement conceptuel et opérationnel 
de la réforme des finances publiques

Stratégie concernée STRATEGIE MINFI : Assurer un financement optimal de la 
mise en œuvre du Document de Stratégie Nationale

Programme concerné 
par l’objectif 034 : GESTION BUDGETAIRE DE L’ETAT

Action concernée par 
l’objectif 05 : Pilotage de la réforme budgétaire

Service responsable de 
l’atteinte de l’objectif  Division de la Réforme Budgétaire 

Autres services parties 
prenantes dans l’atteinte 
de l’objectif. 

-- Ministères Sectoriels ;
-- Direction Générale du Budget ;
-- Direction Générale des Impôts ;
-- Direction Générale des Douanes ;
-- Direction Générale du Trésor et de la Coopération 

Financière et Monétaire ;
-- Ministère de l’Economie, de la Planification et de 

l’aménagement du Territoire ;
-- Ministère des Marchés Publics ;
-- Partenaires Techniques et Financiers (UE, GIZ, 

Coopération Française, BAD, Banque Mondiale…).

2) Description de l’indicateur

Nature précise des 
données à utiliser

Etat de mise en œuvre des chantiers retenus dans 
le plan de mise en œuvre des axes prioritaires de la 
réforme des finances publiques pour la période 2019-
2023.

Unité de mesure Pourcentage (%)

Mode de calcul TAUX = Nombre d’activités réalisées ou en cours / Total 
des activités inscrites 

Périodicité de la mesure Trimestrielle
Valeur de référence (N-X) Année : 2018 Valeur : 0 %
Valeur passée  (N-1) Année : 2022 Valeur : 60 %
Valeur attendue (N) Année : 2023 Valeur : 100 %
Valeur Cible (N+X) Année : 2023 Valeur : 100 %

Valeur projetée 
(N+1,N+2,N+3)

-            -
-            -
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3) Renseignement de l’indicateur (collecte et analyse des données)

Sources des données 

-- Division de la Réforme Budgétaire ;
-- Points focaux des Administrations impliquées dans 

le plan de mise en œuvre des axes prioritaires de la 
réforme des finances publiques ;

-- Secrétariat Technique du Comité chargé du pilotage 
des réformes.

Mode de collecte des 
données 

-- Réunion de coordination / Séance de travail
-- Descente sur le terrain (Remontée de l’information)
-- Analyse documentaire (Compte rendu, Rapport…).

Services ou organismes 
responsables de la 
collecte des données 

Division de la Réforme Budgétaire

Vérification/Validation 
des données 

-- Services sources des données ;
-- Division de la Réforme Budgétaire ;
-- Comité chargé du pilotage des réformes.

Service responsable de la 
synthèse des données Division de la Réforme Budgétaire

Service interne ou 
structure externe 
responsable des analyses

-- Service interne : Division de la Réforme Budgétaire
-- Service externe : Secrétariat Technique de la réforme 

des finances publiques

Coût de collecte et 
d’analyse 

4) Modalités d’interprétation de l’indicateur

Limites et biais connus

-- Taille des taches qui renferment en leur sein des sous 
tâches à la fois importantes et complexes

-- Equivalence des tâches inscrites dans le plan 
d’actions qui ne permet pas de distinguer ou 
d’apprécier l’importance de chacune d’entre elle.

-- Taux de résultats obtenu prenant en compte des 
activités en cours de réalisation dans le mode de 
calcul.

Modalités d’interprétation

-- L’indicateur fait une évaluation cumulative de l’état 
de mise en œuvre des activités du plan de mise 
en œuvre des axes prioritaires de la réforme des 
finances publiques pour la période triennale 2019 
– 2021. A cet égard, la valeur du taux de mise en 
œuvre dudit plan est exclusivement croissante.

-- La feuille de route ayant un horizon triennal, toute 
réalisation technique annuelle de l’ordre de 25 % et 
plus pourrait signifier l’atteinte des objectifs fixés.

-- Autrement, tout résultat serait une contre-
performance.
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5) Commentaires (le cas échéant)

Dans l’optique de stabiliser et de fiabiliser l’activité de renseignement de l’indicateur 
de l’action 05, il conviendrait de mettre en place un dispositif de suivi des activités 
inscrites dans le plan de mise en œuvre des axes prioritaires de la réforme des 
finances publiques pour la période 2019-2023. A cet égard, certaines dispositions 
pourraient être prises dans un futur proche. Il s’agit notamment :
-- De redéfinir la valeur opérationnelle des activités/tâches du plan d’action dans 

la perspective de les hiérarchiser selon leur importance et/ou leur priorité dans 
la modernisation de la Gestion des Finances Publiques ;

-- De mettre en place des équipes assignées à l’activité de suivi des différentes 
activités ;

-- D’élaborer les outils de restitution et de suivi ;
-- de renforcer les capacités des équipes de suivi ;
-- De constituer le répertoire des points focaux des différentes Administrations 

devant rendre compte des activités les concernant ;
-- de finaliser le processus d’archivage de la documentation liée aux activités de 

la réforme.

2.	 Plafond des emplois par catégorie au sein du programme au titre de 
l’exercice N+1

CATEGORIES Effectifs au 31 décembre
N-2 N-1 N N+1

Catégorie n° 1 A2
Catégorie n° 2 A1
Catégorie n° 3 B2
Catégorie n° 4 B1
Catégorie n° 5 C
Catégorie n° 6 D
Catégorie n° 7 ELV
Catégorie n° 8 CAT1
Catégorie n° 9 CAT2

Catégorie n° 10 CAT3
Catégorie n° 11 CAT4
Catégorie n° 12 CAT5
Catégorie n° 13 CAT6
Catégorie n° 14 CAT7
Catégorie n° 15 CAT8
Catégorie n° 16 CAT9
Catégorie n° 17 CAT10
Catégorie n° 18 CAT11
Catégorie n° 19 CAT12
Catégorie n° 20 MAGISTRAT
Catégorie n° 21 DIPLOMATE
Catégorie n° 22 SOLDE GLOBALE
Catégorie n° 23 MILITAIRE
Catégorie n° 24 GENDARME

Total des effectifs des emplois du programme
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ENCADRE 13 : LA GESTION DES EMPLOIS RÉMUNÉRÉS DE L’ETAT

Conformément aux articles 15 et 33 du RFE-AEP, « les crédits ouverts sur le titre des dépenses 
de personnel sont assortis de plafonds d’autorisation des emplois rémunérés par l’État. » 
Spécialisés par ministère, ces plafonds, qui précisent le nombre et la répartition des emplois 
autorisés pour chaque ministère, ne peuvent être modifiés que par une loi de finances.

Plus précisément, la notion d’ « emplois rémunérés » correspond à une modalité de décompte 
des personnels rémunérés par l’Etat. La dépense correspond à une rémunération due par 
l’Etat à une personne physique, ce qui rend obligatoire l’existence d’un lien juridique direct 
entre le bénéficiaire et l’employeur qu’est l’Etat (engagement à servir, contrat, ...). Sont 
donc inclus, les agents en congé pour longue maladie, les agents en formation rémunérés 
par l’Etat. En revanche les rémunérations (spontanées) à l’acte ou à la tâche ne sont pas 
concernées. 

Ainsi, aux crédits de personnel ouverts (qui doivent être détaillés pour chaque programme) 
est désormais associé un nombre d’emplois que le ministère ne peut pas dépasser (un 
plafond) en exécution, même si l’enveloppe de crédits de personnel n’est pas saturée au 
cours d’un exercice. Le respect de ce plafond devra faire l’objet de développements dans 
le Rapport Annuel de Performance (RAP) prévus à l’article 22 (1) du RFE-AEP.

De manière pratique et en l’état actuel du dispositif normatif et administratif régissant la 
gestion des ressources humaines de l’Etat (les chefs de département ministériel et, dans une 
moindre mesure, les responsables de programmes n’étant pas attributaires du recrutement, 
du paiement de la solde ou de la révocation de leur personnel), la détermination du plafond 
des emplois par catégorie au sein du programme est à la charge du dispositif du contrôle de 
gestion. En effet, en collaboration avec les structures ministérielles en charge de la gestion 
du personnel, chaque contrôleur de gestion devra identifier et suivre les rémunérations 
obligatoires (contractuelles) et libres (spontanées) au sein de son programme de 
rattachement. Ce travail d’identification permettra de nourrir les travaux de programmation 
voire de budgétisation des besoins en crédits budgétaires pour les dépenses de personnel 
(Titre 2).

3.	 Prise en charge de la dette flottante

Titre En-cours à fin 
Exercice N-1

service 
programmé 
Exercice N

En-cours 
projeté à fin 
Exercice N

service 
programmé 

Exercice N+1

En-cours 
Projeté à fin 

Exercice N+1

Titre II : dépenses 
de personnels

Titre III : Dépenses 
de biens et 

services
Titre V : Dépenses 
d’investissement

Titre VI : Autres 
dépenses

Total
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4.	 Programmation des AE pluriannuelles

Exercice N-1 Exercice N Exercice N+1

Stock total 
à la fin de 
l’exercice 

Montants 
Budgétisés

Consommations 
annuelles projetées 
à la fin de l’exercice

stock total 
projeté à 
la  fin de 

l’exercice

Montant à 
budgétiser

Stock total 
projeté à 
la fin de 

l’exercice

AE
(a)

AE
(b)

CP
(c)

AE
(d)

CP
(e)

AE
(f = a+d-e)

AE
(g)

CP
(h)

AE
(i)

En définitive, chaque département ministériel aura la charge de présenter 
l’ensemble de ses PPA dans un document unique. Ce denier devra se stuc-
turer autour d’une note explicative presentant les préocupations majeures 
ainsi que les orientations stratégiques issues notament de la SND ou du Prési-
dent de la République.

ENCADRE 14 : FORMAT DU DOCUMENT DE SYNTHESE 

NOTE EXPLICATIVE
PROJETS DE PERFORMANCE DU MINISTERE

Titre 1 : PROJET DE PERFORMANCE ANNUEL DU PROGRAMME X
Titre 2 : PROJET DE PERFORMANCE ANNUEL PROGRAMME Y
Titre 3 : PROJET DE PERFORMANCE ANNUEL PROGRAMME Z
Titre 4 : PROJET DE PERFORMANCE ANNUEL PROGRAMME M
Titre 5 : PROJET DE PERFORMANCE ANNUEL PROGRAMME n
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ACTEURS ET CALENDRIER

CHAPITRE V : 
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ACTEURS ET CALENDRIER

Ce chapitre vise principalement à identifier les différents acteurs et outils 
de l’élaboration du Budget-programme, conformément au décret 
N°2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat. 

V.1. Les acteurs du budget-programme
Le cadre normatif de la gestion des finances publiques au Cameroun 
(notamment la Constitution ainsi que la loi portant Régime Financier de 
l’Etat et des Autres Entités Publiques) identifie, dans la phase de préparation 
du Budget-programme, un ensemble d’acteurs dont la responsabilité peut 
être appréciée tant sous l’angle politique que sous celui de la performance 
managériale des programmes.

V.1.1. Les acteurs strategiques
Sont considérés comme acteurs stratégiques, tous ceux qui, par attribution 
d’un acte législatif ou règlementaire, interviennent dans le processus de 
préparation du budget de l’Etat. Ils interviennent à deux niveaux à savoir au 
niveau de l’exécutif et au niveau législatif. Au niveau de l’exécutif, il s’agit du 
Président de la République, du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, du 
Ministre en charge des Finances, du Ministre en charge de l’Economie et des 
investissements publics, des Chefs de départements ministériels, des Hautes 
Autorités des Institutions Constitutionnelles. Au niveau législatif est concerné 
le Parlement.

V.1.1.1. Le Président de la République
Le Président de la République du Cameroun définit la politique de 
développement à long terme de la Nation (VISION 2035) et les modalités 
de sa mise en œuvre (Stratégie Nationale de Développement 2030). Sur 
la base de ces orientations stratégiques à long de terme, il détermine les 
orientations générales de la politique budgétaire de l’année à venir ainsi 
que les dispositions pratiques pour l’élaboration du budget de l’Etat dans une 
circulaire y relative. Il valide le projet de loi de finances initial et le transmet au 
Parlement pour examen et adoption.

V.1.1.2. Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Sous l’autorité du Président de la République, le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, coordonne la préparation des projets de lois de finances 
assurée par le Ministre des finances en concertation avec les organes 
constitutionnels, les ministres ou les responsables des services concernés. 
A cet égard, il définit une politique budgétaire à moyen terme et préside 
le conseil de cabinet pour la validation du Document de Programmation 
Economique et Budgétaire à moyen terme(DPEB) en prélude à la tenue 

V.
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du Débat d’Orientation Budgétaire(DOB). Sur cette base, Il notifie aux 
Ministres ou aux responsables des institutions et autres services concernés, les 
enveloppes triennales de dépenses publiques. Enfin, il notifie les plafonds de 
crédits pour l’exercice N+1.

V.1.1.3. Le Ministre chargé des Finances 
Le Ministre chargé des finances est responsable de la préparation du budget 
annuel de l’Etat ainsi que des projets de lois de finances y compris toutes ses 
annexes prévues par la loi portant Régime Financier de l’Etat et des Autres 
Entités Publiques.

 A ce titre : 
-- Il accompagne, en collaboration avec le Ministre en charge de 

l’économie des  investissements publics, les organes constitutionnels, les 
ministres ou les responsables des services concernés à la préparation 
du projet de budget annuel de leurs Administrations respectives 
conformément aux dispositions règlementaires fixant calendrier 
budgétaire ;

-- Il expose les orientations macroéconomiques et budgétaires contenues 
dans le DPEB à l’occasion du Débat d’Orientation Budgétaire ;

-- Il présente les projets de lois de finances au Parlement, en vue de leur 
examen et de leur vote.

V.1.1.4. Le Ministre en charge de l’économie et des investissements 
publics
En collaboration avec le Ministre en charge des finances, il accompagne 
les organes constitutionnels, les ministres ou les responsables des services 
concernés à la préparation du projet de budget annuel de leurs 
Administrations respectives conformément aux dispositions règlementaires 
fixant calendrier budgétaire. Plus spécifiquement, il :
-- élabore le cadre global de planification stratégique du développement 

du pays ;
-- centralise les projets d’investissements publics dans la banque des 

projets ;
-- élabore le programme d’investissement pluriannuel de l’Etat ;
-- accompagne les organes constitutionnels, les ministres ou les 

responsables des services concernés à la préparation de leur budget 
annuel ;

-- élabore le CBMT en collaboration avec le Ministère en charge des 
Finances ;

-- encadre le processus d’élaboration des CDMT par les départements 
ministériels.       
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V.1.1.5. Les Chefs de départements ministériels
Ce sont les autorités politiques désignées comme membres du Gouvernement 
à la tête des départements ministériels. A ce titre, ils :
-- fixent les objectifs généraux à atteindre dans la mise en œuvre des 

politiques sectorielles ou ministérielles et définissent les besoins en 
ressources humaines, matérielles et financières nécessaires pour 
l’atteinte desdits objectifs ; 

-- valident les CDMT, PPA et RAP élaborés par les Responsables de 
Programmes placés sous leur autorité ;

-- assurent le plaidoyer budgétaire de leur département ministériel en 
Conseil de cabinet ou lors du passage du Gouvernement devant le 
Parlement.

V.1.1.6. Les Hautes Autorités des institutions constitutionnelles
Ce sont les autorités placées à la tête des institutions constitutionnelles dont 
les dépenses sont inscrites dans le Budget de l’Etat. Pour des raisons de 
séparation des pouvoirs, les Hautes Autorités des institutions constitutionnelles 
soumettent leur projet de budget au Ministre chargé des Finances sans être 
contraintes à l’élaboration des programmes. A cet effet, elles : 
-- fixent les objectifs généraux à atteindre dans la mise en œuvre de leurs 

missions ;
-- définissent les besoins en ressources humaines, matérielles et financières 

nécessaires pour l’élaboration de leurs budgets annuels en dotations. 

V.1.1.7. Le Parlement
Le Parlement exerce le contrôle parlementaire sur la gestion des finances 
publiques. A ce titre :

-- il examine et vote les projets de lois de finances chaque année ;

-- il organise le débat d’orientation budgétaire sans vote sur la base du 
DPEB.

V.1.2. Les acteurs opérationnels

V.1.2.1. Le Responsable de programme
Comme acteur du dispositif de pilotage des politiques publique s par la 
performance, le responsable de programme joue un rôle important dans la 
préparation du budget. A ce titre, il : 
-- coordonne l’activité de préparation du Budget de son programme ;
-- élabore la stratégie du programme ; 
-- formule et actualise les objectifs, les cibles et les indicateurs de 

performance ;
-- examine et valide les activités du programme ;



MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME
MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

107

-- répartit les crédits entre les niveaux inférieurs du programme ;
-- rédige le PPA et le RAP du programme ;
-- participe activement aux rendez-vous budgétaires (Conférences, 

CEB-PA,etc.) ;
-- organise le dialogue de gestion au sein du programme. 

V.1.2.2. Les Responsables d’action
Hiérarchiquement en dessous du responsable de programme, les 
responsables d’actions sont ses collaborateurs directs (dans le cas d’une 
direction générale ou assimilée) ou ses collègues (dans le cas de plusieurs 
directions) qui gèrent une composante du programme. Les objectifs et les 
indicateurs de performance de ce dernier sont déclinés et suivi au niveau 
des actions, et les responsables d’actions rendent compte au responsable 
de programme sur la performance obtenue et les raisons ainsi que les 
causes d’une bonne ou une mauvaise performance. A ce titre, ils : 

-- contribuent à l’élaboration du budget du programme ;
-- préparent les rapports annuels de performance et les projets de 

performance annuelle de l’action ;
-- pilotent les activités et les projets inscrits dans leurs budgets et dont la 

réalisation incombe aux responsables d’unités opérationnelles.

V.1.2.3. Le contrôleur de gestion
Guidé par la recherche de la performance, le contrôleur de gestion  est un 
conseil qui assure le suivi rigoureux des indicateurs en vue de l’atteinte  des 
objectifs fixés par le responsable de programme. ll intervient en amont et 
en aval du processus d’élaboration de la loi de finances, dans le cadre du 
dispositif PPBS existant dans chaque département ministériel.

Conformément à la circulaire n°003/PM du 06 juillet 2015 relative au 
contrôle de gestion dans le cadre de l’élaboration et de l’exécution du 
budget de l’Etat,  le contrôleur de gestion : 

-- veille à la cohérence des objectifs contenus dans les instruments de 
planification stratégique et de programmation financière et contribue 
à leur élaboration ; 

-- fournit les éléments objectifs et quantifiés d’analyse des coûts et des 
résultats d’activités ;

-- participe à l’élaboration des programmes consignés dans les projets de 
Performance des Administrations ;

-- contribue à la fixation des objectifs et à la définition des indicateurs ;
-- apprécie le réalisme et l’ambition des cibles de résultats proposés par 

les responsables d’actions et d’activités et s’assure que leur agrégation 
permet d’atteindre les cibles du programme.



MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

108 MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

V.1.2.4. Les opérateurs 
Les opérateurs sont des organismes distincts de l’Administration budgétaire 
centrale auxquels est confiée une mission de service public de l’État. 
Placés sous le contrôle direct de l’État, ils sont financés en majorité par lui 
et contribuent à la performance des programmes auxquels ils participent. 
On retrouve parmi les opérateurs les établissements publics administratifs 
comme les universités et les hôpitaux, etc. et les caisses de prévoyance et 
de sécurité sociale.

Etant donné qu’ils constituent le prolongement de l’action de l’Etat, et vu la 
proximité des opérateurs de l’État par rapport au budget et aux missions de 
l’État, il est nécessaire de prendre en compte ces acteurs dans le cadre d’un 
pilotage global des politiques publiques et leur mise en œuvre. A ce titre, 
ils transmettent  au responsable de programme, les activités les établissements 
publics administratifs assorties des objectifs et indicateurs opérationnels qui 
contribuent à l’atteinte des résultats du programme. 

V.1.2.5  les acteurs administratifs  transversaux 
Les acteurs administratifs transversaux sont ceux qui, par leur action, 
influencent au quotidien, la préparation et l’exécution d’un programme 
de politique publique. Il s’agit généralement du Directeur des Affaires 
Financières, du Directeur des Ressources Humaines et du Directeur de 
la Planification et des Etudes. Ces derniers jouent un rôle de conseil 
financier et technique auprès des responsables de programme, 
en mettant à leur disposition toute la documentation et information  
budgétaire nécessaire.

V.2. Outils du Budget-programme
Cette partie porte sur les outils techniques nécessaires pour la préparation du 
Budget-programme. On distingue trois (03) types d’outils à savoir : les outils 
de planification, de programmation et  de budgétisation.

V.2.1. Les outils de la planification
La planification stratégique quant à elle met l’accent sur l’analyse des 
stratégies (options) possibles à soumettre à la décision des autorités 
compétentes. La planification stratégique aide ainsi les autorités à choisir la 
« bonne » stratégie. L’adjectif « bonne » renvoie aux questions d’équilibre 
entre les ressources disponibles et la stratégie à réaliser, à l’adéquation entre 
les objectifs poursuivis et les besoins de changeant de l’environnement. Ce 
processus fait partie intégrante de la planification par objectif. Par abus de 
langage, la planification stratégique est souvent utilisée pour désigner la 
planification par objectif. 
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Les outils de prospective et de planification utilisés dans la chaine 
programmatique PPBS sont :

►► La Vision 2035 est le document qui fait une projection à long terme 
du développement qui a pour objectif de faire du Cameroun un pays 
émergent, démocratique et uni dans sa diversité. Elle se décline en trois 
phases implémentées par le Document Stratégique pour la Croissance 
et l’Emploi (DSCE) (2010-2019), la Stratégie Nationale de Développement 
2020-2030 (SND30) et la période post-SND30.

►► La Stratégie Nationale de Développement 2020-2030 est la deuxième 
phase de mise en œuvre de la vision 2035. Elle vise la transformation 
structurelle de l’économie et le développement inclusif. De façon 
générale, les stratégies de développement s’inscrivent dans la logique 
de définition et d’orientation des actions qui doivent soutenir la mise en 
application des politiques gouvernementales. 

►► Les stratégies sectorielles sont les déclinaisons opérationnelles de la 
SND30. Elles s’articulent autour des points ci-après : (i) développement 
des industries et  des services, (ii) développement du secteur rural, 
(iii) développement des secteurs Sociaux, (iv) développement des 
infrastructures, (v)  stratégie de la gouvernance, (vi) stratégie de la 
Santé, et (vii) stratégie de l’éducation et de la formation

►► Le cadre stratégique de performance ministérielle (CSPM) est un 
document élaboré par un département ministériel ou une institution en 
lien avec la ou les stratégie(s) sectorielle(s). Elle permet de confirmer la 
cohérence d’ensemble des objectifs du programme

En définitive, l’ensemble de toutes les stratégies de développement doit 
concourir à la réalisation de la politique définie par le Chef de l’Etat et mise 
en œuvre par le Gouvernement dans tous les domaines, en accord avec les 
lois votées par le Parlement.

V.2.2. Les outils de la programmation pluriannuels: CBMT et CDMT
Le Cadre Budgétaire à Moyen Terme est un outil d’évaluation et de 
programmation à moyen terme des ressources et charges de l’Etat. Il 
tente de réconcilier les priorités intersectorielles définies dans la SND30 et la 
disponibilité financière en proposant une ventilation triennale des ressources 
aux différents ministères/institutions. 

Le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) est un instrument de 
programmation pluriannuelle de dépenses publiques qui permet d’une part 
de mettre en adéquation les ressources financières disponibles et les objectifs 
fixés dans le cadre des politiques globales et sectorielles, et d’autre part 
d’orienter la gestion publique vers la recherche de l’efficacité et des résultats 
à travers des indicateurs bien définis. Le CDMT est de ce fait un instrument 
efficace d’exécution de la stratégie. 
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V.2.3. Les outils de la budgétisation : Le Projet de Performance 
Annuel
Le projet de Performance Annuel (PPA), annexe du projet de loi de finances, 
est élaboré pour chaque programme avant d’être assemblé dans un 
document unique par ministère. Ainsi, pour un ministère ayant en son sein 
trois (03) programmes, trois (03) PPA seront produits par les responsables 
desdits programmes puis assemblés en un (01) document.

Il donne aux parlementaires mais aussi aux citoyens les moyens de connaître 
en toute transparence la composition du projet de loi de finances en détaillant 
pour le programme considéré les propositions inscrites dans le budget. Le 
but est ici de concentrer l’attention des décideurs, des gestionnaires et des 
agents publics sur la conception même des politiques financées par l’État 
ainsi que sur la façon d’améliorer le choix des leviers d’action, plutôt que sur 
des solutions consistant essentiellement à augmenter les moyens. A terme et 
grâce au PPA, à la culture de moyens se substitue une culture de résultats 
à tous les niveaux de la gestion publique. De ce fait, Le PPA constitue 
l’engagement du responsable de programme sur l’emploi des crédits qu’il 
demande au Parlement.

V.2.4. Les outils de suivi
Les outils de suivi analysent la gestion budgétaire de la période. Ainsi, 
les éléments de contexte et la justification des résultats et de l’utilisation 
des ressources y sont abordé, ce qui permettra de nourrir facilement 
le rapport Annuel de Performance. Ils aboutissent par des perspectives 
formulées sous la forme de recommandations permettant d’améliorer les 
performances de la période suivante.

Il s’agit principalement des documents ci après :
•	 Le rapport de revue d’activité  : l’activité de revue des activités consiste 

à vérifier si les activités budgétisées continuent toujours de réaliser les 
objectifs nationaux et sectoriels définis, et, de prendre en charge les 
changements à mi-parcours de stratégies ou de priorités en identifiant de 
nouvelles activités. La revue des activités est sanctionnée par l’élaboration 
d’un rapport ministériel de revue transmis au ministère en charge de la 
Planification et celui en charge des Finances.

•	 Le rapport de revue des projets d’investissement public : en ce qui concerne 
l’examen et la vérification de la maturation des projets d’investissements 
publics, il y a lieu de souligner que cet examen est un processus permanent 
et continu. Il doit être conduit tout au long de l’année dans toutes les 
Administrations Publiques. L’inscription d’un projet d’Investissement public 
dans la Banque des Projets du Gouvernement est un préalable à sa 
maturation. En phase de maturation du projet, les éléments de maturité 
produits sont intégrés progressivement dans la Banque des Projets du 
Gouvernement, pour la mise à jour des informations sur ledit Projet.
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•	 Les rapports d’activités périodiques : les rapports d’activités périodiques 
retracent par programme, les actions et les activités menées au cours 
d’une période et présente les résultats obtenus.

•	 Le rapport annuel de performance : le Rapport Annuel de Performance 
présente au terme d’une année d’exécution, les performances d’un 
programme ou d’un ensemble de programmes relevant d’un chapitre 
budgétaire. Les RAP sont préparés en partant des rapports d’activités 
et des rapports d’exécution des projets d’investissement. Les rapports 
périodiques (mensuels et/ou trimestriels) d’exécution du budget 
constituent également des inputs importants pour l’élaboration des RAP. 
Enfin, les résultats provisoires de l’exécution du budget N-1 et la clôture 
de la période complémentaire permettent de renseigner les versions 
actualisées et définitives de ces rapports dont le contenu influence le 
projet de performance annuel.

V.3. Calendrier budgétaire
Cette partie donne une vue d’ensemble des différentes étapes à suivre pour 
établir le budget sous forme de programmes, déclinés en actions et assortis 
d’objectifs et d’indicateurs de performance. 

Le processus de préparation du Budget-programme s’articule chaque année 
autour de la phase préparatoire, la phase de cadrage macroéconomique 
et budgétaire, la phase de finalisation et d’approbation. 

IV.3. Calendrier

Cette partie donne une vue d’ensemble des différentes étapes à suivre pour 
établir le budget sous forme de programmes, déclinés en actions et assortis 
d’objectifs et d’indicateurs de performance. 
Le processus de préparation du Budget-programme commence chaque 
année par la phase préparatoire, la phase de cadrage macroéconomique 
et budgétaire, la phase de finalisation et d’approbation. 

Figure 9 :  Les phases du processus annuel de préparation du budget
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V.3.1. La phase préparatoire
La phase préparatoire s’étale du 1er  janvier au 15 avril et consiste notamment 
en la mise en œuvre de toutes les activités qui visent à réaliser la revue des 
activités, l’examen de la performance réalisée en N-1 et projetée en N+1, 
l’examen et la vérification de la maturation des projets d’investissement 
publics. 

La revue des activités consiste à vérifier si les activités budgétisées continuent 
toujours de réaliser les objectifs nationaux et sectoriels définis, et, de prendre 
en charge les changements à mi-parcours de stratégies ou de priorités en 
identifiant de nouvelles activités. La revue des activités est sanctionnée 
par l’élaboration d’un rapport ministériel de revue transmis au ministère en 
charge de la Planification et celui en charge des Finances.

La revue de la performance réalisée et projetée est l’une des activités 
principales dans cette phase préparatoire permettant de passer en revue 
la réalisation des objectifs et les indicateurs de performance au cours de 
l’année N-1 et la performance projetée pendant l’année N+1. Cette revue 
est menée dans chaque ministère sectoriel et institution sous la responsabilité 
du responsable de programme, appuyé dans cette mission par le contrôleur 
de gestion. La revue de la performance est sanctionnée par l’élaboration du 
rapport annuel de performance qui sera transmis au MINEPAT et au MINFI.

En ce qui concerne l’examen et la vérification de la maturation des 
projets d’investissements publics, il y a lieu de souligner que cet examen 
est un processus permanent et continu. Il doit être conduit tout au long de 
l’année dans toutes les Administrations Publiques. L’inscription d’un projet 
d’Investissement public dans la Banque des Projets du Gouvernement est un 
préalable à sa maturation. En phase de maturation du projet, les éléments de 
maturité produits sont intégrés progressivement dans la Banque des Projets 
du Gouvernement, pour la mise à jour des informations sur ledit Projet. 

Au cours de cette même phase préparatoire, les ministères sectoriels 
s’attèlent également à préparer et à déterminer le tendanciel des dépenses 
à moyen terme qui permet de donner une vision précise de ce qui relève de 
la « progression spontanée » de la dépense d’une part et de la « progression 
liée à des décisions nouvelles » d’autre part.  Ils préparent au cours de cette 
même phase l’ensemble des mesures nouvelles (activités et/ou projets) à 
programmer dans le CDMT N+1 à N+3 ou à budgétiser dans le cadre du 
projet de budget N+1.Il est également nécessaire de procéder, au cours 
de la phase préparatoire, à la détermination pour les projets nouveaux et/
ou les projets en cours, les besoins en financement extérieur et en fonds de 
contrepartie. 

Au même moment, pour les ministères en charge de l’encadrement du 
processus budgétaire, la phase préparatoire du processus annuel de 
préparation du budget se caractérise également par la clôture de la période 
complémentaire du budget et l’établissement des résultats provisoires de 
l’exécution du budget en recettes et en dépenses, ce qui va permettre 
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d’élaborer le projet de loi de règlement. Cette phase se caractérise aussi 
par l’élaboration des comptes estimatifs du secteur réel qui servent de base 
à l’élaboration du cadrage macroéconomique initial (ou pré-cadrage).

Enfin, les ministères sectoriels procèdent à l’élaboration de leurs projections 
initiales triennales (CDMT initiaux) en distinguant le tendanciel des dépenses 
que constitue la ligne de référence (ou les projections de référence) et, à 
l’identification des mesures nouvelles (activités et projets nouveaux).

V.3.2. La phase de cadrage macroéconomique et budgétaire
La phase de cadrage macroéconomique et budgétaire vise à formuler 
les objectifs macroéconomiques et macro budgétaires et l’allocation 
intersectorielle des ressources. Cette phase se matérialise par la préparation 
du cadrage macroéconomique initial y compris le TOFE prévisionnel et du 
CBMT dans sa version initiale et permet la détermination des plafonds de 
dépense par ministère. 

Le cadrage macroéconomique à moyen terme consiste à produire les 
prévisions sur trois années des comptes macroéconomiques. Il permet 
de déterminer les différents ressources et emplois dont peut disposer le 
Gouvernement pendant cette période. Dans la limite des ressources et des 
emplois du cadrage macroéconomique, est préparé un cadrage budgétaire 
à moyen terme glissant, qui décompose les recettes et les dépenses par 
grande masse de la classification économique, par fonction, et par ministère 
et institutions. 

Les projections initiales du CBMT sont préparées sur la base des projections 
initiales des CDMT des ministères et institutions afin d’intégrer le tendanciel 
des dépenses, mais aussi en tenant compte des stratégies nationales et 
sectorielles et des priorités afin de proposer une première répartition de la 
marge de manœuvre. 

L’élaboration des CDMT consiste à préparer chaque année des documents 
de programmation triennale glissante des ministères et institutions, qui 
distinguent le tendanciel des dépenses des mesures nouvelles. L’élaboration 
des documents de programmation triennale relève de la responsabilité des 
ministères et institutions. 

Les documents de programmation triennale dans leur version initiale sont 
transmis aux Ministères en charge de la Programmation et des Finances au 
plus tard le 15 avril pour faire l’objet d’examen, de vérification et de validation 
technique afin que le tendanciel des dépenses soit pris en compte dans le 
CBMT.

Le CBMT est produit au plus tard le 31 mai de chaque année dans une première 
version. Cette première version du CBMT est examinée et éventuellement 
ajustée puis validée, en tenant compte des orientations de la Circulaire 
Présidentielle sur la Préparation du Budget, au cours de la session du Conseil 
de Cabinet se tenant au plus tard le 10 juin.
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Au sortir de la session du Conseil de Cabinet, le CBMT est ajusté en fonction 
des décisions du Conseil du Cabinet afin qu’il soit transmis au Parlement au 
plus tard le 20 juin pour l’organisation du Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB).

A l’issue du DOB et au plus tard le 31 août de chaque année, il est procédé 
à l’actualisation du cadrage macro-économique et budgétaire, en vue 
d’encadrer les conférences budgétaires et les travaux d’arbitrage.

L’actualisation du cadrage macroéconomique et budgétaire consiste à 
actualiser le CBMT et cette actualisation consiste principalement à affiner la 
répartition de la marge de manœuvre, et par conséquent l’ajustement des 
enveloppes et des plafonds par ministère et institution. Le CBMT actualisé 
constitue un input des conférences budgétaires.

L’élaboration, l’actualisation et la finalisation du cadrage macroéconomique 
et budgétaire relèvent de la responsabilité du Comité de cadrage 
macroéconomique et budgétaire. 
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ENCADRE 15 : CONFERENCE ELARGIE DE LA PROGRAMMATION 
BUDGETAIRE ET DE LA PERFORMANCE ASSOCIEE

La CEPB/PA est un rendez-vous dans lequel sont présentées et examinées :

1.	 Les projections triennales des ministères et des institutions ;

2.	 Les projections triennales des recettes totales et des dépenses totales selon 
les types de classification utilisées ;

3.	 La performance projetée sur trois années des ministères et des institutions à la 
lumière des projections des dépenses.

La CEPB/PA est organisée au cours du mois d’août de chaque année et permet 
notamment de valider et d’actualiser les CDMT des ministères, d’apprécier 
la performance attendue sur la période de trois années de projections, de se 
prononcer de manière plus précise sur le niveau attendu des recettes et des 
dépenses.

La CEPB/PA est l’occasion de présenter l’évolution sur trois années des grandes 
masses de la classification économique de la dépense à savoir l’évolution de la 
masse salariale y compris l’évolution de l’effectif, l’évolution des dépenses des 
biens et services y compris l’évolution des crédits de certaines lignes budgétaires 
jugées sensibles, etc. Elle constituera également l’occasion de présenter 
l’évolution de certains chapitres budgétaires (subventions et contributions, 
charges communes, etc.) et des dotations. Enfin, la CEPB/PA permet de passer 
en revue la mise en œuvre de certains projets importants (jugés en tant que tels 
par leurs coûts, par la tranche annuelle des crédits mobilisés chaque année pour 
ces projets.

La CEPB/PA a enfin pour objet de passer en revue la performance projetée 
des Administrations pendant la période de programmation afin de vérifier 
l’adéquation de la performance projetée sur les trois années aux moyens 
mobilisés pendant la même période en vérifiant si les cibles des indicateurs sont 
sensibles ou pas à l’augmentation des moyens.
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V.3.3. La phase de préparation détaillée du budget
Une fois le cadrage macroéconomique et budgétaire actualisé, il est 
procédé à la notification des plafonds de crédits pour l’exercice N+1. Cette 
notification doit intervenir au plus tard le 20 août. Suite à la notification des 
plafonds de dépenses annuels, les ministères et institutions procédent à la 
présentation de leurs projets de budgets, de leurs Projets de Performance 
Annuelle (PPA) qui doivent être, en plus des Rapports Annuels de Performance 
(RAP), transmis pour examen dans le cadre des conférences budgétaires.
Les conférences budgétaires visent à examiner, au titre de l’exercice N+1, 
les fascicules budgétaires des ministères et institutions. Elles visent également 
à examiner et à approuver la répartition des crédits faite par les ministères 
et institutions selon les grandes masses de la classification économique, par 
programme et action et pour certaines lignes budgétaires jugée sensibles, 
à vérifier la cohérence et la pertinence des demandes des ministères par 
rapport à la performance projetée, à veiller au respect des dispositions 
pratiques contenues notamment dans la Circulaire présidentielle sur la 
préparation du Budget, et à vérifier les éléments de coûts des activités 
proposées ;
Les conférences budgétaires se tiennent sur la période allant du 01 au 30 
septembre de chaque année, sous la responsabilité du Ministre en charge 
des finances. Elles sont sanctionnées par la production et la transmission, au 
cours de la première semaine du mois d’octobre, d’un rapport faisant ressortir 
notamment les mesures nouvelles non retenues et qui seront examinées au 
cours de la phase de finalisation de projet de loi de finances de l’année. 

V.3.4. La phase de finalisation et d’approbation
Suite aux derniers arbitrages, le Ministre en charge des Finances procède à 
la finalisation du projet de loi de finances, incluant dans l’avant-projet de 
budget, les documents et annexes prévus aux articles 14, 15 et 16 de la loi 
N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’Etat et des Autres 
Entités Publiques. Parallèlement, il est procédé à la finalisation du cadrage 
budgétaire à moyen terme et des projections triennales des dépenses des 
ministères et des institutions.
Tous ces documents qui sont transmis au Parlement pour examen et vote font 
l’objet d’examen et d’adoption au cours d’une session du Conseil de Cabinet 
qui se tient au plus tard le dernier jeudi du mois de septembre. Le projet de 
loi de finances initial, y compris le rapport et les annexes explicatives prévues 
aux articles 14 et 15 de la loi N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime 
Financier de l’Etat et des Autres Entités Publiques, est déposé au parlement 
au plus tard le 15 octobre.
Les projets de performance annuels (PPA) sont des annexes obligatoires 
au projet de loi de finances établis pour chaque programme, ils présentent 
notamment la stratégie, les objectifs et les indicateurs de performance de 
chacun des programmes qui informent sur les performances attendues pour 
l’année à venir du fait de la réalisation de chacun des programmes.  Les 
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PPA précisent également les coûts des actions et des projets ainsi que le 
plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État des programmes 
auxquels ils se réfèrent.  Les PPA constituent l’engagement des responsables 
de programme sur l’emploi des crédits qu’ils demandent au Parlement.

ENCADRE 16 :  PROCESSUS D’ÉLABORATION D’UN PPA

Le Budget-programme s’élabore dans le respect des enveloppes ministérielles 
définies dans le CBMT et des enveloppes par programmes définies dans le CDMT 
tout en facilitant les choix budgétaires à partir de la programmation à moyen 
terme des ressources et des dépenses. L’intérêt de l’élaboration du Budget-
programme est d’assurer une meilleure efficacité du système budgétaire et 
de la dépense publique en projetant une performance qui tient compte des 
enveloppes et des flux de ressources et de charges du budget de l’Etat. Par 
ailleurs, en tant qu’outil d’évaluation, le Budget-programme permet de suivre et 
d’évaluer les résultats obtenus par rapport aux ressources dégagées et objectifs 
fixés pour une mise en œuvre efficace des politiques, des activités et des projets.

L’élaboration du PPA comme le présente le tableau ci-après est un processus 
itératif qui commence dès le début de l’année et tient compte notamment du 
processus d’élaboration du CBMT et du CDMT. 

Tout au long du processus global de préparation du budget, plusieurs versions de 
PPA et de RAP sont préparées par les ministères et institutions. Il s’agit des mêmes 
documents mais élaborés dans plusieurs versions, les versions initiales sont internes 
aux ministères, les versions actualisées sont transmises aux ministères centraux et 
les versions finales sont transmises au niveau politique et aux parlementaires. 

Les RAP sont préparés en partant des rapports d’activités et des rapports 
d’exécution des projets d’investissement. Les rapports périodiques (mensuels 
et/ou trimestriels) d’exécution du budget constituent également des inputs 
importants pour l’élaboration des RAP. Enfin, les résultats provisoires de l’exécution 
du budget N-1 et la clôture de la période complémentaire permettent de 
renseigner les versions actualisées et définitives de ces rapports.

Quant au PPA N+1, Il prend en compte les élèments du RAP N-1 dans ses 
différentes versions. Les PPA N+1 sont actualisés à la suite des travaux de la 
CEPB/PA et leur version finale tient compte essentiellement des travaux des 
conférences budgétaires et des arbitrages.

Les versions actualisées du RAP et du PPA sont transmises aux ministères en 
charge de la préparation des CEPB/PA et des conférences budgétaires  dans 
l’objectif d’examiner les réalisations. Les versions finales, comme indiqué plus 
haut sont transmises à la haute hiérarchie et au pouvoir législatif pour examen et 
approbation politiques.
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Annexe 1 : Principales activités de préparation 
                    du Budget-programme
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Annexe 2 : Glossaire

Expression Détails

Activité

L’activité correspond à un cycle de production de produits ou de 
services (extrants) mesurables et constituant un centre de coûts

L’activité correspond au découpage fonctionnel le plus fin des actions 
permettant de produire un service spécifique et mesurable

Les activités peuvent être permanentes comme elles peuvent être 
ponctuelles, il existe des activités communes à tous les ministères 
comme il existe des activités spécifiques à chaque ministère

Autorisations 
d’engagement

Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être engagées au cours d’une période n’excédant 
pas trois (3) ans.

Budget 
Programme

Budget structuré en programmes et actions, comprenant des exposés 
des stratégies et des objectifs et des indicateurs de performance

Budget qui lie les dépenses à l’atteinte de certains résultats plutôt 
qu’à l’achat d’intrants

Cadre 
macroéconomique

Il comporte les grands agrégats économiques et financiers (PIB, Balance 
des paiements, TOFE, monnaie) avec les hypothèses concernant 
les ressources de l’Etat, soutenabilité de la dette et toutes autres 
hypothèses concernant les grands équilibres macroéconomiques et 
financier

CBMT

Le CBMT identifie les ressources à moyen terme de l’Etat (ressources 
internes et externes) qui concourent à alimenter le Tableau des 
Opérations Financières de l’Etat (TOFE) et détermine pour chaque 
ministère et institution les allocations nécessaires à moyen terme pour 
les budgets par programmes en fonction des priorités des politiques 
publiques du gouvernement et des contraintes budgétaires.

CDMT

Cadre de dépenses à moyen terme ministériel (CDMT ministériel) 
Cadre combinant de manière cohérente (1) un CADRE BUDGETAIRE A 
MOYEN TERME, (2) des stratégies et OBJECTIFS assortis d’INDICATEURS 
de résultats, et (3) des plafonds indicatifs pluriannuels de dépense (3 
ans) pour chaque PROGRAMME et ACTION. Le CDMT propose une 
programmation pluriannuelle (3 ans) des dépenses au niveau de 
chaque département ministériel ou institution de l’Etat. Il tient compte 
des indications de ressources communiquées par le CBMT et propose 
une ventilation à moyen terme des allocations indicatives entre 
les programmes, les actions et les activités en vue d’atteindre des 
objectifs définis. Cette allocation intra ministérielle tient compte des 
priorités définies dans le document de stratégie.
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Charte de gestion

Document explicitant et formalisant les règles du jeu entre le 
responsable de programme et les acteurs participant à sa mise en 
œuvre (services centraux en charge des a aires financières, des 
ressources humaines ou de l’équipement, contrôleurs des dépenses, 
services déconcentrés, établissements publics, opérateurs), élaboré 
généralement à l’échelle de chaque ministère. A ce titre, une 
charte de gestion précise notamment : les espaces d’autonomie de 
chaque acteur (globalisation des crédits et modalités d’exercice de 
la fongibilité, cadre de gestion de la performance, etc.), les espaces 
de responsabilité de chaque acteur (engagements sur les objectifs 
ou sur certains délais de procédure, mise à disposition des crédits, 
etc.), les règles de circulation de l’information, ainsi que les supports 
et principales échéances du dialogue de gestion. D’autres supports 
ministériels, peuvent avoir le même usage (circulaire de cadrage du 
dialogue de gestion /ou de la gestion des programmes, directive 
nationale d’orientation pour la gestion de la performance).

Cible
Une cible est le niveau de performance à atteindre à un horizon 
déterminé. Elle précise la valeur de l’indicateur et le délai fixé pour y 
arriver.

Contrôle de gestion

Système de pilotage mis en œuvre par le responsable d’une unité 
ou d’un programme en vue d’améliorer le rapport entre les moyens 
engagés, l’activité développée et les résultats obtenus, notamment 
par le biais d’outils comptables ou statistiques.

Crédits de paiement

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être engagées et ordonnancées durant un exercice 
budgétaire pour la couverture des engagements contractés dans le 
cadre des autorisations d’engagement.

Débat d’orientation 
budgétaire (DOB)

Dans le cadre du renforcement des pouvoirs de contrôle du Parlement 
et afin d’améliorer l’information des parlementaires sur l’évolution des 
finances publiques à moyen terme, le Gouvernement présente, au 
plus tard le 30 juin de l’année, les documents de cadrage CBMT. Les 
orientations, présentées dans ces documents, donnent lieu à un débat 
et offrent aux parlementaires une première estimation de l’évolution 
de la situation budgétaire et des besoins de crédits du Gouvernement 
en amont de la discussion sur le projet de loi de finances de l’année 
t+1.

Économie Capacité à acheter des moyens (intrants) de bonne qualité au 
moindre coût.

Efficacité 
Fait d’atteindre un résultat conforme à l’objectif fixé. L’efficacité se 
mesure par comparaison entre un objectif et le résultat effectivement 
obtenu.

Efficience 
Elle consiste, pour un même niveau de ressources, à accroître les 
produits des activités publiques ou, pour un même niveau d‘activité, 
à nécessiter moins de moyens, c’est-à-dire à moindre coût.
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Fonction

La fonction correspond à un objectif socioéconomique de la 
dépense. L’ensemble des fonctions délimite par conséquent le 
domaine d’intervention de l’Etat. La classification fonctionnelle 
s’opère, selon les normes CFAP1, à trois niveaux  : par divisions, par 
groupes et par classes. Le schéma ci-dessous présente la structuration 
des fonctions.

Dans le Budget-programme, les actions de chaque programme 
doivent être déclinées en activités et chaque activité doit comprendre 
les moyens permettant d’atteindre les résultats escomptés. L’activité 
constitue le niveau le plus fin de la budgétisation, elle permet de 
rattacher directement (ou moyennant une table de passage) les 
moyens à une classe, à un groupe et à une division.

Les notions de « programme » et de « groupe » (de la classification 
fonctionnelle) sont voisines, mais le rôle central du programme dans la 
gestion budgétaire marque la spécificité du programme par rapport 
au groupe de la classification fonctionnelle des Administrations 
publiques. La classification a un but analytique en vue d’établissement 
de rapports, tandis qu’une classification par programmes est liée à la 
gestion budgétaire et au pilotage des moyens.

La classification programmatique du budget d’un ministère comprend 
trois niveaux : (i) le programme ; (ii) l’action ; et (iii) l’activité, qui 
est le niveau opérationnel de production et/ou de prestation de 
service qui permet de réaliser les résultats escomptés. Les moyens 
sont tous les crédits (de personnel de biens et services, de transferts 
et/ou d’investissements) nécessaires pour financer les activités qui 
contribuent à la réalisation des résultats escomptés. Les moyens 
sont classés selon les critères de la classification administrative et 
économique.

Indicateur (de 
performance)

Variable qualitative ou quantitative permettant de mesurer les résultats 
obtenus dans la réalisation des objectifs au niveau des politiques 
publiques, des stratégies, des programmes et des actions. (Article 8 du 
Régime financier). On distingue en général quatre types d’indicateurs 
les indicateurs d’impact au niveau du programme (contribution à la 
politique de développement), les indicateurs d’effet au niveau des 
actions (contribution aux objectifs du programme), et les indicateurs 
de résultat (ou de produit) au niveau du processus opérationnel 
(projets, activités), les indicateurs de moyen qui permettent de 
mesurer les ressources financières et institutionnelles utilisées et d’en 
faire le lien avec les résultats obtenus.

Intrant (ou moyen, 
ressource, input)

Ressources pour accomplir les activités prévues. Les intrants sont les 
éléments dont dispose un ministère pour générer un produit ou obtenir 
un résultat. Ils représentent l’ensemble des ressources humaines, 
organisationnelles, financières et matérielles disponibles pour un 
programme ou un projet.

Loi de finances

Terme générique désignant les lois qui déterminent la nature, le 
montant et l’affectation des ressources et des charges de l’Etat 
compte tenu d’un équilibre économique et financier défini. On 
distingue la loi de finances initiale, la loi de finances rectificative et la 
loi de règlement.

Nomenclature 
budgétaire

Classement des dépenses par année budgétaire, destination et par 
nature de dépenses.
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Objectif d’un 
programme

Les objectifs spécifiques d’un programme sont les énoncés de ce 
qu’entend obtenir un responsable de programme d’une institution 
ou d’un ministère au cours d’une période donnée, en, matière de 
résultats socio-économiques, de qualité des services rendus et de 
l’efficience. Les objectifs spécifiques d’un programme sont exprimés 
de manière littéraire, mais sont quantifiés à l’aide des indicateurs de 
performance et de leurs cibles.

Performance

Degré d’atteinte des cibles d’une organisation
La performance d’un programme ou dans la conduite des activités 
a trois dimensions : l’efficacité, l’efficience et la qualité du service 
apporté à l’usager

Politique publique

Une politique publique est un ensemble de décisions et d’activités, 
cohérentes au moins intentionnellement, prises par des acteurs publics 
qui visent à apporter une réponse plus ou moins institutionnalisée à 
une situation jugée problématique.

Produit (ou service) 
d’une activité

Les biens et services rendus par l’Administration publique 
(généralement des services).

Programme
Ensemble d’actions à mettre en œuvre au sein d’une Administration 
pour la réalisation d’un objectif déterminé dans le cadre d’une 
fonction.

Projet 
d’investissement 
public:

Projets dont l’Etat (ou ses démembrements). est le commanditaire et 
dont le produit est destiné à l’intérêt général.

Programmation

Opération consistant à intégrer des actions du plan d’actions dans 
un cadre global pour une mise en œuvre sur une période donnée 
(souvent trois à cinq ans). C’est une formalisation des intentions du 
Gouvernement pour mettre en œuvre un ensemble d’actions afin de 
concrétiser sa vision du développement futur.

Responsable de 
programme

Le responsable de programme est désigné par le ministre compétent 
pour assurer le pilotage du programme. Il concourt à l’élaboration 
des objectifs stratégiques du programme, sous l’autorité du ministre. 
Il est responsable de leur mise en œuvre opérationnelle et de leur 
réalisation. Il décline à cette fin les objectifs stratégiques en objectifs 
opérationnels, adaptés aux compétences de chacun des services qui 
concourent à la réalisation du programme, dans le cadre du dialogue 
de gestion avec les responsables de ces services.

Résultat (d’un 
programme)

Selon les auteurs et les organisations, le terme résultat peut désigner 
les seuls résultats socio-économiques, ou l’ensemble constitué par les 
produits (services rendus) et les résultats socio-économiques (comme 
dans l’expression gestion axée sur les résultats).

Stratégie nationale

Une stratégie est la combinaison des voies et moyens à mettre en 
œuvre pour atteindre les objectifs des politiques publiques. On 
distingue six types de stratégie : Stratégie nationale prospective (25 
ans) : La stratégie nationale prospective est traduite par le document 
de la Vision du Cameroun à l’horizon 2035 Stratégie nationale à 
moyen terme (10 ans) : C’est la synthèse ou consolidation de toutes les 
stratégies de développement à moyen terme traduisant les éléments 
de la stratégie nationale prospective figurant dans le Document de 
Stratégie de Croissance et d’Emploi (DSCE).



MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME
MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

MANUEL D’ELABORATION 
DU BUDGET - PROGRAMME

135

Stratégie sectorielle

Elle porte sur les grands secteurs d’activité de l’Etat suivant la 
classification fonctionnelle des activités de l’Etat. Elle a pour 
champs d’intervention un ou plusieurs ministères en fonction de leur 
compétence.

TOFE
Tableau comptable décrivant l’ensemble des opérations sur les 
recettes et les dépenses entre unités institutionnelles et en fait la 
synthèse.

(Footnotes)
•	 Classification des fonctions des Administrations publiques de 

l’OCDE
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